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M U N I C I P A L I T É  D U  V I L L A G E  D E  T A D O U S S A C  

EN CETTE PÉRIODE COVIDIENNE: FAUT PAS LÂCHER! 

Texte bonifié, tiré d’un article d’Annie Dubé, journaliste 

Il nous arrive à tous de ressentir un grand vertige le soir, quand nous prenons conscience que nous 
vivons une transition entre le monde d’avant et celui de demain. Comme tout le monde, on se             
demande ce qui nous attend quand la crise provoquée par la pandémie du coronavirus                    
(COVID-19) sera derrière nous. Même si nous savons très bien qu'elle fera toujours un peu partie 
de nous. Alors, on s’agrippe et on espère que « Ça va bien allez! ».  

On se réconforte de savoir que nos ancêtres, depuis le début des temps, ont dû faire face à de 
grands vertiges. Nous ne sommes pas si spéciaux, vous savez! Avec leur résilience incroyable, 
comme nous le ferons aussi, ils se sont adaptés, ils se sont relevés et ont continué à avancer. 

C’est à notre tour de faire preuve de courage, de lucidité, d’imagination et de force intérieure afin 
de mettre de l'avant certaines des ressources qui se cachent en nous, afin de nous mobiliser vers un 
avenir meilleur. Nous en sommes capables! On en a la preuve depuis le début de l'humanité. Nous 
ne sommes ni meilleurs ni pires. Mais nous avons la chance de vivre dans une époque où la                   
technologie et la science nous aideront à passer à travers un temps de crise, de manière plus douce 
et confortable.  

Parce que malgré le vertige, il faut faire place aux possibilités positives qui pourraient émaner de 

cette  situation extraordinaire. Et il faut continuer de souhaiter que nous en ressortions plus                    

éclairés et mieux outillés pour mener nos vies de manière digne, en évitant les erreurs du passé et 

sans jamais les oublier! 

Le Miroir Le Miroir 



RÉUNION RÉGULIÈRE DU 11 JANVIER 2021 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
· Demande Jeunesse Canada au travail 

(demande de subvention salariale - Poste de 
traite); 

· Demande emploi été Canada (demande de 
subvention salariale – Loisirs); 

· D e m a n d e  d e  s t a g i a i r e s  O f f i c e                               
franco-québécois pour la jeunesse (OFQJ -
promotion, marketing et communications 
pour la municipalité – préposé à l’accueil au 
Poste de traite Chauvin); 

· ANEKDOTE (20 attraits géo localisés sur               
plateforme virtuelle – 2 000$). 

 
GESTION FINANCIÈRE 
· Comptes à payer; 

· Transfert de fonds non affectés 2020 
(transfert de 48 500$ et 70 300$ au budget 
2021); 

· Dépôt du budget 2021 OMH (contribution de 
1 489$). 

 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET              
TOURISTIQUE 
· P laque  c ommé mor at ive  c hape l l e 

(localisation, mandat parcs Canada); 

· Renouvellement de l’aide 30 000$                      
Association touristique régionale de la            
Côte-Nord (Maison du Tourisme); 

· Politique d’affichage 2021 Maison du               
Tourisme (pareil que 2020, même                        
tarification). 

 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET                    
URBANISME 
· Dossiers CCU: 

· 103, rue du Saguenay – PIIA (demande 
refusée); 

· 272, rue Pierre de Chauvin – PIIA 
(demande acceptée). 

· Adoption du règlement 360-2, règlement          
modifiant le règlement no 360 relatif au          

programme de réhabilitation de                      
l’environnement pour la mise aux normes des 
installations septiques (prolongement du 
programme jusqu’au 31 décembre 2021). 

 

INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT 
· Projet pilote de rechargement dans la baie 

de Tadoussac: 

· Mandat travaux temporaires urgents 
(Terraquavie - acquisition de                
matelas de béton mobiles - 25 117.29
$ + TX et Constructions SRV -              
installation de ces matelas de béton - 
12 900$ + TX); 

· Autorisation de l’entente (signataire 
pour l’entente entre une propriété et 
la municipalité pour les travaux                    
d’urgences sur une partie de leur                   
terrain). 

· Barrage de l’Aqueduc (mandat SG                         
Expert-conseil - évaluation de la sécurité 
du barrage du lac de l’Aqueduc - 11 915.64
$ + TX). 

 

RESSOURCES HUMAINES 
· Embauche incendie (Michael Otis –

pompier). 

 

CORRESPONDANCES 
· Lettre demande de commandite (album de 

souvenirs des finissants – Polyvalente des 
Berges – 50$). 

 

VARIA  

· Correspondance de Madame Tina Trem-
blay concernant le déblaiement des trot-
toirs; 

· Affiches pour le stationnement au CPE 
(sécurité des enfants); 

· Patinoire (pelles vont être disponibles                 
bientôt, pas toujours déneiger, car parfois 
la glace est trop mince pour y patiner). 



TADOU-VERT: TRUCS ET ASTUCES 
Depuis les deux dernières semaines, nous vous avons partagé via la page Facebook de la municipalité 
du village de Tadoussac des vidéos portant d’abord sur l’eau potable puis sur les eaux usées.  

Dans le même ordre d’idée, nous avons choisi de vous extraire une page (7) du guide du citoyen                   
écoresponsable pour vous faire découvrir les trucs et astuces pour réduire votre consommation d’eau.  



HORAIRE BIBLIOTHÈQUE 
 

MARDI ET VENDREDI 
18 h à 20 h 

INFO-SANTÉ 

811 

POINT DE SERVICE  
DU CLSC 
HORAIRE  

 

OUVERT LE LUNDI DE 
8H30 À 11H30 
(SUR RENDEZ-VOUS) 

URGENCE  
VOIRIE 

418-235-4446 poste 3 

AVIS PUBLIC - SERVICE DES LOISIRS 

Munic ipal i té  du 
v i l lage  de  Tadoussac  

 
AVIS À TOUS – MESURES GÉNÉRALES                                                                

DU 9 JANVIER AU 8 FÉVRIER  

Activités intérieures 

Afin de nous conformer aux exigences gouvernementales, nous fermerons 
complètement le centre des loisirs du 9 janvier au 8 février. Donc, nous 
reportons toutes les activités offertes par le Service des loisirs, comme le 
bingo, les dards et les soirées cinéma et nous fermons la salle                                 
d'entraînement. 

Activités extérieures 

Les activités extérieures sur la patinoire ainsi que les glissades restent 
disponibles entre 5h et 19h30. Nous vous demandons de respecter la               
distanciation sociale, les bulles familiales et le port du masque au besoin. 
Ne cessez pas de vous laver les mains avant et après votre activité.  

Pour les glissades, nous vous demandons de privilégier l’usage                   
d’équipement personnel, par contre, quelques tubes resteront à la                    
disposition des usagers et seront désinfectés quotidiennement.  

Pour la patinoire, un maximum de 15 personnes seront autorisées à                
utiliser la glace au même moment. De plus, afin de respecter le                  
couvre-feu émis par le gouvernement, nous procéderons à la fermeture de 
l’éclairage de la patinoire et des glissades pour 19h30.  

La piste de ski de fond continuera d’être entretenue. 

Location de salle 

Nous cessons la location ou le prêt de la salle des loisirs jusqu’au                             
8 février. 

Merci de votre compréhension et  
surtout de votre collaboration! 


